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Compte rendu du Conseil municipal 
du 8 février 2022  

 
Les élu·e·s de Réinventons Quetigny vous présentent un compte rendu de chaque Conseil municipal, sur 
les points qui leur paraissent les plus importants et les plus significatifs. Vous pouvez aussi voir le 
déroulement des Conseils sur la page Youtube de la Ville. 
 
1 – Compte rendu du Conseil du 14 décembre 2021 : nous nous sommes ABSTENUS sur ce compte-
rendu. Nous maintiendrons cette position tant que ne sera pas rétabli le droit pour chaque conseiller 
d’intégrer au compte-rendu quelques lignes d’explication de vote. Ce droit, voté en novembre 2020 a 
été supprimé 3 mois après sans justification. 
 
2 – Plan France Relance - Aide à la construction durable  
Ce nouveau dispositif gouvernemental d’aide à la « construction durable », inspiré des travaux de la 
Commission « Rebsamen » sur le logement, accorde une prime de 1 500 euros par logement dont la 
construction est autorisée entre le 1er septembre 2021 et le 31 août 2022, à condition que la densité 
des logements dépasse un coefficient de 0,8 (au moins 800 m2 de plancher pour 1 000 m2 de terrain). 
149 logements de notre ville, dont les 125 prévus dans la résidence seniors de la rue Ronde, sont 
concernés par cette mesure. 
Nous nous sommes ABSTENUS sur la proposition de contrat pour obtenir ces primes, non pas que nous 
refusions une aide financière de l’Etat pour notre Commune, mais parce que l’objectif clairement avoué 
de cette mesure est de densifier encore davantage l’habitat. (voir ici notre intervention); 
  
3 – Projet de bassin d’irrigation près de chez nous 
Un projet de bassin d’irrigation flotte dans l’air entre Quetigny, Couternon et Chevigny, 
plusieurs  agriculteurs et le club hippique de Quetigny. Ce bassin d’un volume de 400 000 m3 d’eau 



demande, avant tout engagement et réalisation, des études de faisabilité. Nous avons voté POUR 
l’adhésion de notre Commune à l’Association syndicale autorisée de la Norges dans le but de réaliser 
ces études. (voir ici notre intervention). 
  
4 – Nous avons voté POUR les délibérations suivantes : 

 Vente à la SCI IMPLICIT (ERGOS) d’une parcelle d’environ 900 m2 située impasse des Charrières, 
suite au désistement de la société Prestige de St Apollinaire (Conseil du 29 juin 2021) 

 Droit de préemption au profit de la commune sur les fonds de commerce, fonds artisanaux et 
aux baux commerciaux sur plusieurs quartiers de Quetigny (place Centrale, espace commercial 
dit "le Terminus", périmètre rue Ronde/boulevard de la Motte/avenue du Cromois) 

 Contrat de projet pour l’emploi de chargé de mission développement soutenable. Nous avons 
exprimé notre préférence pour le recrutement d’un.e titulaire. Notre avis, comme la quasi-
totalité de ceux que nous avons pouvons émettre lors des conseils municipaux, n’a pas été 
retenu. 

 Le vœu présenté par la Majorité municipale pour la défense d’une septième classe à l’école 
élémentaire des Huches. 

  
5 – Nous avons posé deux questions orales au maire : 

 L’une sur la réunion prévue normalement fin janvier entre CDC Habitat et les locataires des 
immeubles HLM de Fontaine-Village et les trois composantes du Conseil Municipal. Cette 
réunion est repoussée fin février/début mars pour des motifs somme toute assez vagues. 

 L’autre sur le projet de résidence séniors de la rue Ronde (voir notre article Résidence seniors) 
 


